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n 1997, la création de la Communauté de Communes du
Pays des Sources, puis en 2002, la Charte Inter

Territoires, et en 2007 la Charte de Pays, ont été pour les élus
l!occasion de définir les objectifs fondamentaux du
développement local dans le cadre régional, pour le Pays
«Sources et Vallées» :

- Développer l!activité économique et les synergies entre
les entreprises, adapter les formations et l!insertion par
l!économie, et développer le tourisme comme une activité
économique à part entière. 
- Accompagner les évolutions démographiques par le
développement du logement, des services à la population
et des équipements structurants ; développer l!offre et la
pratique culturelle et faciliter son accès pour tous.
- Préserver le patrimoine environnemental ; améliorer le
dialogue avec les acteurs locaux ; améliorer la
communication externe (image) et interne (appartenance). 

Ce travail en intercommunalité et en inter territoires a permis
de définir un cadre commun dans lequel vient s!inscrire la
stratégie d!aménagement et de développement durable à
l!échelle locale de chacune des 3 Communautés de
Communes. Aussi, la Communauté de Communes des 2
Vallées a approuvé son Schéma de Cohérence Te r r i t o r i a l e
(SCOT) alors que celui de la Communauté de Communes du
Pays du Noyonnais est en cours d!élaboration.
Il est à notre tour nécessaire d!élaborer le schéma de
cohérence territoriale de notre Communauté de Communes
qui nous permettra de négocier avec tous les partenaires,
d ! a ffirmer notre identité et nos ambitions pour notre territoire,
d!arrêter une stratégie qui pourra avoir un impact à l!échelle
régionale et du  Pays «Sources et Vallées». Son élaboration
constitue un moment privilégié mobilisant les élus et les
acteurs socio-professionnels pour préparer et décider l!avenir
du territoire pour 15 à 20 ans.
Chaque commune a ses caractéristiques, sa personnalité, et
le SCOT est là pour l!intégrer et l!aff i r m e r. Mais chaque
commune se doit aussi d!élargir sa réflexion. Même si cet
exercice peut paraître difficile, il est incontournable si nous
voulons mettre le maximum de chances de notre côté pour
que chacun puisse s!y épanouir et y réussir.

EDéfinir notre
devenir,

une volonté
commune.

René MAHET
PrŽsident de la CommunautŽ de
Communes du Pays des Sources

Commun autŽ de Communes du Pays des
Sources (CCPS)

La Communauté de Communes du Pays des
Sources est administrée par un conseil  de
Communauté composé de 97 membres, représentant
chaque commune du terr itoire. Le conseil  de
Communauté a élu un bureau de 21 membres,
composé comme suit : 

Un président, six vice-présidents, et 14 membres.

Du fait de ses compétences, la Communauté de
Communes du Pays des Sources exerce de plein
droit, l!élaboration, la mise en place, le suivi, ainsi que
les modifications et révisions éventuel les d!un
schéma de cohérence terri toriale couvrant
simultanément le périmètre de chacune des 47
communes du territoire. La commune de Solente
n!ayant pu intégrer le périmètre du SCOT du Pays du
Noyonnais, en raison de sa non-contiguïté territoriale,
est associée à la phase diagnostic. 
Un comité de pilotage composé du Président et des
Vice-Présidents, des membres de la commission
«Aménagement de l!Espace», des deux conseillers
généraux, des techniciens de la CCPS et du bureau
d!études coordonne le travail d!élaboration.

Le cabinet ARVAL (qui a déjà réalisé le schéma directeur
du Plateau Picard, le schéma directeur du Vexin-Sablons
et le Schéma de Cohérence Territoriale de l!Oise Aisne
Soissonnaises) a été retenu pour accompagner cette
démarche.

LE TERRITOIRE DU PAYS «SOURCES ET
VALLÉES»

LE PERIMETRE DU SCOT
DU PAYS DES SOURCES



Le Schéma de Cohérence Territoriale du Pays des
Les enjeux que doit relever le schéma de cohérence
territoriale ont été identifiés dans le projet de
territoire élaboré en 1997-1998 et seront actualisés
par le diagnostic. On peut rappeler :

Une tendance ˆ  l !iso lement  du terr i toire : Le Pays des
Sources est tangenté par les grandes infrastructures de transport
majeures à l!échelle nationale (RD1032 reliant Compiègne à
Noyon, voie ferrée, canal à grand gabarit Seine/Nord Europe).
Seule l!A1, depuis l!échangeur de Ressons-sur-Matz, constitue
un point d!accès majeur à ce réseau. En revanche, le Pays des
Sources est traversé par un réseau d!axes secondaires majeurs
à l!échelle locale (vers Noyon, Roye, Compiègne, Montdidier,
Beauvais). Il convient donc de réfléchir à une structuration
urbaine du territoire, indispensable à l!organisation des mobilités,
la répart ition des activités et des équipements, et au
renforcement des solidarités. Les spécificités et le rôle de chaque
commune dans la structure urbaine seront pris en compte.

Consolide r le dŽveloppeme nt Žconomique : Le Noyonnais-
Ressontois comporte un tissu économique industriel fragile. Il
convient de définir une stratégie de développement économique
favorisant le maintien et la création d!emploi en misant sur la
diversification. Cette stratégie est à corréler aux orientations prises
à l!échelle de l!inter territoire pour travailler dans une logique de
complémentarités et non de concurrence stérile. L!agriculture, le
canal à grand gabarit, les services à la personne et la mise en
valeur touristique sont quelques axes de réflexion importants.

PrŽserver la qualitŽ de vie : Depuis 1975, la population croît à
un rythme soutenu mais de manière inégale suivant les
communes. Il convient aujourd!hui de maîtriser cette croissance
et de la répartir spatialement afin d!éviter des déséquilibres dans
le fonctionnement territorial, en particulier dans l!accès aux
services de proximité. Il s!agit aussi de préserver les spécificités
du paysage et du bâti typiques du Pays des Sources. 

Prendre en compte les part icularitŽs environnementales : L e
Pays des Sources offre un paysage diversifié entre massif
f o r e s t i e r, vallées, pâturages et plaine agricole, support d!une
richesse écologique. C!est aussi un espace fragile soumis à des
risques naturels (remontée de nappes, eaux de ruissellement,
a ffaissement, etc.).  Son aménagement visera donc à concilier la
prévention des risques et la mise en valeur des lieux notamment
touristiques. Pour cela, il convient de préserver les milieux les
plus fragiles, de mettre en place une politique de gestion de l ! e a u ,
de valoriser les espaces les plus intéressants.

Le schéma de cohérence territoriale, de son élaboration
à son approbation finale, se déroulera sur trois années.
Trois étapes principales se succéderont :

I - Le diagnostic, qui dressera un état des lieux précis et
actualisé de la situation sur le territoire du Pays des
Sources.  Il s!appuiera sur les études déjà réalisées et sur
les orientations du projet de territoire et de la charte inter
territoires. Il intégrera les orientations des territoires
v o i s i n s .
Il sera complété par des entretiens avec les élus de
chaque commune concernée. Des réunions thématiques
seront également organisées, réunissant des élus et des
acteurs institutionnels et locaux.
Le diagnostic constituera une banque de données
réactual isée par rapport aux études existantes,
commune par commune et indicateur par indicateur,
utilisable par l!ensemble des élus et des acteurs du
territoire.
Un état initial de l!environnement sera dressé dans le
cadre de l!évaluation environnementale du SCOT.

II - La définition dʼun Projet dʼAménagement et de
Développement Durable. Pour chaque thème abordé,
différents scénarios seront étudiés. Les administrations,
les services publics et les partenaires seront sollicités
dans leurs domaines de compétences. Les scénarios
induits seront ensuite largement débattus par les
groupes thématiques, puis à nouveau par les élus réunis
en “ quartiers ” de communes.
Le scénario retenu pour chaque thème sera formalisé en
projet d!aménagement et développement durable qui
constituera le socle du projet de schéma de cohérence
territoriale. Les incidences sur l!environnement des
orientations retenues seront analysées. 

III - Le projet de schéma de cohérence territoriale
explicitera et justifiera clairement l !ensemble des
orientations et des actions à entreprendre d!ici 2020, puis
2030. Le projet final sera validé après avis des services et
des personnes associés, des élus de chaque commune et
des habitants du Pays des Sources. Ce projet, pour
atteindre ses objectifs, doit être le projet de tous.

CALENDRIER DE L!ETAPE 1 : LE DIAGNOSTIC

Analyse des donnŽes ........................... juin - juillet 2009
Visite aux communes ................. août à novembre 2009
RŽunions thŽmatiques .... décembre 2009 - janvier 2010

4 thèmes (1 réunion par semaine)

• Transports et déplacements.
• Activités économiques, touristiques et de services.
• Habitat et démographie.
• Environnement, cadre de vie, risques naturels et
technologiques.

Synth•se et validation ....... décembre 2009 à avril 2010

- Synthèse des entretiens et des réunions.
- Elaboration d!un rapport diagnostic et ébauche de
scénarios d!aménagement.
- Validation par le comité de pilotage.
- Validation par le comité de pilotage élargi.
- Présentation au conseil de Communauté.

LE CADRE JURIDIQUE

LE TERRITOIRE

LE DEROULEMENT DE LʼETUDE
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Le schéma de cohérence territoriale est un outil
intercommunal de planification urbaine permettant au territoire
de traduire dans l!espace son devenir autour d!un projet
p a r t a g é .

Extrait du Code de l!urbanisme (L.122-1) : 
« Les schémas de cohérence territoriale présentent le projet
d!aménagement et de développement durable retenu, qui fixe les
objectifs des politiques publiques d!urbanisme en matière d!habitat,
de développement économique, de loisirs, de déplacements des
personnes et des marchandises, de stationnement des véhicules et
de régulation du trafic automobile. ( . . . ) Les schémas de cohérence
territoriale apprécient les incidences prévisibles de ces orientations
sur l'environnement.
A ce titre, ils définissent notamment les objectifs relatifs à l!équilibre
social de l!habitat (...),  à l!équilibre entre l!urbanisation et la création
de dessertes en transports collectifs, à l!équipement commercial et
artisanal, à la protection des paysages, à la mise en valeur des
entrées de ville et à la prévention des risques. Ils déterminent les
espaces et sites naturels, agricoles ou urbains à protéger et
peuvent en définir la localisation ou la délimitation. Ils peuvent
définir les grands projets d!équipements et de services, en
particulier de transport. (…) » 
Le schéma de cohérence territoriale est élaboré ou révisé à
l!initiative des communes ou de leurs groupements.


